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Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
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Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F37931
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Garantir une dette avec un gage immobilier
Le gage immobilier est un mécanisme qui permet de garantir une dette. Par exemple, un associé peut mettre en
gage un bien immobilier pour garantir un emprunt. Lorsque qu’un bien immobilier est mis en gage, son propriétaire en
perd automatiquement la possession au profit du créancier. Il en conserve cependant la propriété.

Comment fonctionne le gage
immobilier ?

Le gage immobilier peut être un des moyens utilisés par une société ou un chef d’entreprise pour garantir une dette
professionnelle. En général, le créancier va demander au débiteur de lui fournir une garantie pour s’assurer du
paiement de la dette.
Lorsque le gage porte sur un immeuble, le créancier obtient la possession de l’immeuble. Autrement dit, il détient un
droit de jouissance sur l’immeuble même s’il n’en est pas propriétaire. Il peut ainsi décider de louer l’immeuble à un
tiers ou au débiteur en gardant la possession.
Cette particularité permet de distinguer le gage immobilier de l’hypothèque. En effet, lorsqu’un immeuble est
hypothéqué, son propriétaire en garde la possession et la jouissance.
Les gains rapportés par l’immeuble (par exemple, les loyers) mis en gage doivent être déduits de la dette garantie.
Une partie de ces gains peut également être utilisée pour les besoins de conservation et d’entretien de l’immeuble.
Le créancier perd la possession de l’immeuble à l’un des moments suivants  :
Disparition de la dette garantie : par exemple, la dette a été entièrement payée.
Restitution anticipée de l’immeuble à son propriétaire : par exemple, lorsque le créancier ne respecte pas ses
obligations vis-à-vis de l’immeuble mis en gage.
Le gage ne peut être consenti que par celui qui a la capacité de disposer de l’immeuble que l’on souhaite mettre en
gage. La personne qui a un droit conditionnel sur un immeuble peut mettre cet immeuble en gage, en revanche le
gage sera soumis à la même condition.
Exemple
Un entrepreneur deviendra propriétaire d’un immeuble une fois que la succession aura été faite. Cette personne
souhaite mettre en gage cet immeuble. Le gage s’appliquera une fois que la succession sera passée.
Le gage d’un immeuble indivis nécessite l’accord de tous les indivisaires. Autrement dit, lorsqu’un immeuble a
plusieurs propriétaires, chacun doit donner son accord pour que l’immeuble puisse être mis en gage.

Faut-il rédiger un acte de gage
immobilier ?

L’acte de gage immobilier doit être rédigé par écrit et signé par un notaire.
Où s’adresser ?
 Notaire 
Il doit également être publié. Le créancier doit déposer au service de la publicité foncière 2 expéditions de l’acte :
Où s’adresser ?
 Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
À noter
Si le gage n’est pas publié, celui-ci n’est pas opposable aux tiers. Autrement dit, il n’a aucune valeur pour toute autre
personne que le créancier et le débiteur.

Quelles sont les obligations du
créancier ?

Le créancier doit s’occuper de la conservation et l’entretien de l’immeuble entré en sa possession. Il peut utiliser
les gains (par exemple, les loyers) que lui rapporte l’immeuble pour financer les frais de conservation et d’entretien.
S’il ne remplit pas cette obligation, le propriétaire du bien peut en demander sa restitution.
Pour éviter d’avoir à supporter l’entretien et la conservation de l’immeuble, le créancier peut renoncer à la possession
et restituer de lui-même le bien à son propriétaire. En revanche, cela doit faire l’objet d’une publication auprès du
service de la publicité foncière et de l’enregistrement :
Où s’adresser ?
 Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 

Que se passe-t-il si le débiteur ne paye pas sa
dette ?

Lorsque le débiteur ne paye pas sa dette, alors le créancier peut actionner le gage. Pour cela, il a 2 possibilités:
Il peut demander en justice que l’immeuble mis en gage lui soit donné en paiement. L’immeuble doit être estimé par
un expert. Lorsque le montant de l’immeuble excède celui de la dette garantie, le créancier doit rendre la différence
au propriétaire initial. S’il existe d’autres créanciers, cette somme doit être consignée par le créancier.
Il peut demander la vente forcée de l’immeuble et se faire payer en priorité sur le prix.
Attention
Si l’immeuble gagé est la résidence principale de son propriétaire, celui-ci ne peut pas être donné en paiement au
créancier.
Dès lors que l’immeuble ne constitue pas la résidence principale de son propriétaire, il est possible de prévoir dans la
convention de gage qu’en cas de défaut de paiement de la dette, l’immeuble lui sera donné en paiement. Cette
clause s’appelle le « pacte commissoire » .
Si cette clause est inscrite dans une convention de gage alors que l’immeuble est la résidence principale de son
propriétaire, la clause est sans effet.
Attention

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F37931
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Garanties de financement
Et aussi…

Garantir une dette avec un gage sur meuble corporel
Garantir une dette avec un nantissement de parts sociales
Garantir une dette avec un cautionnement

Textes de
référence

 Code civil : articles 2379 à 2384 
Gage immobilier
 Code civil : article 2409 
Formalisme (acte notarié)

En cas d’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du propriétaire qui a mis en gage l’immeuble, le pacte
commissoire ne peut pas être invoqué.
Lorsqu’un débiteur a plusieurs créanciers, ceux-ci sont réglés selon la date de l’inscription de leurs suretés (de la plus
ancienne à la plus récente).

Que se passe-t-il une fois que la dette principale a été
payée ?

Lorsque la dette principale garantie a été payée par le débiteur, le gage n’a plus de raison d’exister. Ainsi, comme la
dette n’existe plus, le créancier doit restituer l’immeuble à son propriétaire. Pour cela, il doit demander la suppression
de l’inscription du gage au registre foncier (« mainlevée »). S’il ne le fait pas, celle-ci peut être ordonnée
judiciairement.
Il faut que la dette ait été entièrement payée pour que le propriétaire de l’immeuble mis en gage puisse le récupérer.
Lorsque les revenus générés par l’immeuble n’ont pas suffi à couvrir le coût de la conservation et de l’entretien de
l’immeuble, le débiteur doit rembourser au créancier les sommes que celui-ci a déboursées.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F37931
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